
Cadre réservé au CGF 

2026 

· OFFRE D'EMPLOINom de la Collectivité : VILLE DE MAHINA 

Emploi : 01 Directeur( tri ce) des Services Techniques 

Catégorie: AIZJ BD CD D □
Grade : Conseiller, Conseiller qualifié, Conseiller principal 
Service d'affectation: Direction des services techniques 
Niveau de diplôme minimum requis : Aucun D BAC □ BAC+31Zl 
Spécialité : Administrative D Technique 181 DNB/CAP/BEP □Sécurité Civile D Sécurité Publique D 
Domaine: Bâtiment IZl Environnement IZI Restauration scolaire D Système d'information □

(Ne concerne que la spécialité technique) 

Emploi à pourvoir à compter du : 1er avril 2026 ( date prévisionnelle) 

Type de recrutement: Permanent� Temporaire D (Durée du CDD: .......... ) 
Temps de travail : temps complet IZI temps non-complet D ( durée hebdo/annuelle : .. . ............ ) 
Localisation : MARINA 
Rémunération : conditions statutaires 

Missions principales Sous la responsabilité de la Direction générale des services, et en lien direct avec les élus, le Directeur des Services Techniques dirige, coordonne et anime l'ensemble du service. Il/elle analyse les besoins et assure le pilotage des projets d'aménagement du territoire et de maintenance du patrimoine bâti, en étant force de proposition sur les plans techniques, administratifs, juridiques et financiers. Maillon incontournable de la vie communale, il/elle dirige et coordonne un pôle qui comprend les services Urbanisme, Environnement, Bâtiments et Moyens Généraux, Logistique, Parc à Matériel et Automobile. Dans ce cadre, sans être une liste exhaustive de ses missions, il a pour rôle le : l. Pilotage et ingénierie des Services Techniques :-+ Définition et mise en œuvre des orientations stratégiques en préservant le patrimoine de la collectivité,-+ Assure la maintenance des bâtiments communaux et leur adaptation aux évolutions réglementaires etfonctionnelles, Mène des études de faisabilité et de programmation, Rédaction des divers arrêtés et délibérations; -+ Gestion de la maîtrise d'œuvre interne et externe, Assurer le pilotage des chantiers, la réception des travaux et la gestion des garanties d'ouvrages. 
2. Management et gestion du personnel :-+ Réalisation de l'interface entre les élus/ le DGS/ les agents, Organisation et planification du travail des agents,-+ Animation des réunions de service, Réalisation des entretiens professionnels,-+ Veille à l'application des normes et dispositifs d'hygiène et sécurité au travail,-+ Participation au développement des compétences de ses agents.
3. Elaboration, suivi et mise en œuvre du budget :-+ Aide à la décision en termes de programmations annuelles, 062




